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Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 19/10/2022

Contexte et constats

      Publié sur                          

EARL DE GOASNERGAZ ex JEREMY CORNEC
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Références : arrêté préfectoral n° 93-2017/AE du 11/12/2017 complétant l’arrêté préfectoral du 
23/09/1981
Code AIOT : 0052901193 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/10/2022 dans l'établissement EARL DE
GOASNERGAZ ex JEREMY CORNEC implanté GOASNERGAS 29270 KERGLOFF.  L'inspection a été
annoncée le 22/02/2022.Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE GOASNERGAZ ex JEREMY CORNEC
• GOASNERGAS 29270 KERGLOFF
• Code AIOT : 0052901193
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Oui

Elevage avicole autorisé pour 112600 emplacements pour les volailles. La production annuelle de
l'élevage est limitée à 20381 kg d'azote su 3450 m2.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Sécurité élevage
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 4.2
/ Sans objet

2
Défense externe
conte l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

3
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/ Sans objet

4

Dispositions
relatives au

compostage,
surveillance

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 39
/ Sans objet

5 Autosurveillance
Arrêté Ministériel

du 27/12/2013,
article 38

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il n'a pas été constaté d'anomalie.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
PAR 6  Art  4.2 :  Toute  personne  physique  ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  uneparcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de
toutes  originesépandues  ou  cédées.En  application  de  l’article  L.211-3,  point  III  du  code  de
l’environnement,  cette  obligation  estétendue aux  vendeurs  d’azote  minéral  et  aux  opérateurs
effectuant  la  transformation d’effluentsd’élevage et/ou le  commerce de fertilisants  organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.
Constats : La déclaration annuelle des flux d'azote a été effectuée en date du 11/01/2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Défense externe conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au
moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances.
Constats  :  Absence  de  moyen de lutte  contre  l'incendie  sur  site.  L'installation  d'une  borne à
incendie au lieu-dit "Goasnergas" est prévue par la mairie (attestation fournie), avec consultation
du SDIS. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

        

N° 3 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité  installations
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l'exploitant  emploie  des  salariés  ou  des  stagiaires.Un  plan  des  zones  à  risque  d'incendie  ou
d'explosion  telles  que  mentionnées  à  l'article  8,  les  fiches  de  données  de  sécurité  telles  que
mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et
techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont
tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées, dans un registre des risques.
Constats : Les installations électriques et techniques ont été contrôlées par la société BBS de Saint-
Yvi en date du 17/10/2022 (rapport de visite fourni).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Dispositions relatives au compostage, surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.

L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température 
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont 
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début 
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique 
du produit final (couleur, odeur, texture).
Constats : Le registre des températures a été présenté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 5 : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 38
Thème(s) : Élevage, Registre d’enregistrement compostage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d'analyse.
Constats :  Une analyse bactériologique et des éléments de traces métalliques du compost a été
réalisée en date du 24/08/2022. Le apport d'analyse a été fourni et les valeurs sont conformes.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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